
 

 

La CSMF ça vous gagne !
Rejoignez-nous !

Parce que vous êtes médecin libéral généraliste ou spécialiste.
 
Parce que les conditions de votre exercice professionnel se détériorent.
 
Parce que l’évolution de la démographie médicale vous inquiète.
 
Parce que les attaques de Bercy contre la médecine libérale vous insupportent.
 
Parce que les médecins ne sont pas responsables de la situation actuelle du système de
Santé.
 
Parce que le délit statistique et les mises sous objectifs vous scandalisent.
 
Parce que la financiarisation et la perte d’indépendance de la médecine libérale française vous
préoccupent.
 
Parce que vous êtes opposés à une obligation individuelle de la permanence des soins pour
les médecins libéraux.
 
Parce que nous refusons qu’un médecin libéral soit obligé d’assurer des gardes à l’hôpital
public.
 
Parce que vous êtes attachés à l’indépendance du médecin et à la liberté d’installation.
 
Parce que, surtout, le blocage des honoraires ne peut plus durer ainsi tant sur les actes
cliniques que sur les actes techniques.
 
Rejoignez la CSMF ! Comme de nombreux nouveaux adhérents qui viennent grossir nos
troupes depuis le début de l’année, participez au futur de la médecine libérale. Prenons nous
en main pour que la médecine libérale ait enfin les moyens de se réorganiser. Notre expertise
doit être valorisée en 4 niveaux allant de 30 à 105 € accessibles à tous les médecins de toutes
spécialités.
 
Plus nombreux, nous serons encore plus forts. Votre adhésion à la CSMF est votre bulletin de
vote ! Utilisez-le ! Rejoignez-nous ! Ensemble, rendons incontournable la médecine libérale ! 
 
 
À très bientôt,
 
                                                                                               Dr Franck DEVULDER
                                                                                               Président
 
 

Adhérer
 

Guides
Pour faciliter le quotidien de ses
adhérents, la CSMF met à leur

disposition des guides pratiques.
Recevez-les sur simple demande.

En savoir plus

Service Juridique
Le service juridique de la CSMF se
tient à votre écoute pour répondre

à toutes vos questions et vous
assister en cas de contentieux.

En savoir plus

ACFM
La CSMF dispose d'un organisme
qui répondra à tous vos besoins de
formation, en présentiel comme en
classe virtuelle. Les formations de

l'ACFM ont été conçues
spécifiquement pour aider les

médecins libéraux dans tous les
aspects de leur exercice .

En savoir plus

Avantages
Revues professionnelles, 

matériel informatique, logiciels,
optimisation des achats pour votre
cabinet, réductions sur vos séjours

de vacances...
Découvrez tous les avantages dont

bénéficient les adhérents de la
CSMF.

En savoir plus

Adhérer

Pour tout renseignement : CSMF csmf@csmf.org

https://www.facebook.com/CSMFFrance
https://twitter.com/CSMF_officiel
https://www.linkedin.com/company/csmf/
https://www.csmf.org/la-confederation/la-csmf-dans-votre-departement/
https://www.csmf.org/cabinet-entreprise-medicale/medecin-employeur/guides-boite-a-outils-csmf/
https://www.csmf.org/le-medecin-et-la-caisse/contentieux-csmf/
https://www.acfm.fr/
https://www.csmf.org/adherer/
https://www.csmf.org/la-confederation/la-csmf-dans-votre-departement/
https://www.facebook.com/CSMFFrance
https://twitter.com/CSMF_officiel
https://www.linkedin.com/company/csmf/
https://www.youtube.com/channel/UChwe-Tt6U4Hce_abXPTZwZQ
mailto:csmf@csmf.org

